
 

  

 

 

École d’urbanisme et  
d’architecture de paysage 

Faculté de l’aménagement 

Bourses LEMAY 
 

Les Bourses LEMAY sont offertes aux futur(-e)s professionnel(-le)s des domaines 
de l’architecture de paysage, de l’architecture et du design d’intérieur pour parfaire 
leur formation dans un environnement stimulant et leur permettre ainsi de bien 
anticiper l’avenir. 
 
L’objectif de la bourse en architecture de paysage est de soutenir l'École par la 
remise annuelle d'une bourse d'excellence aux personnes étudiantes inscrites au 
programme de baccalauréat en architecture du paysage pour les encourager à 
poursuivre leurs études. 
 
Montant de la bourse : 2 000 $  
 
Critères d’admissibilité :  
 

• Être inscrit(-e) au baccalauréat en architecture de paysage (1ère et 2e année) ; 

• Justifier de l’excellence du dossier ou de réalisations académiques de 
qualité ; 

• Poursuivre ses études à temps plein au baccalauréat en architecture de 
paysage.  

 
Comité d'attribution :  
 

• La direction de l'École d’urbanisme et d'architecture de paysage (ou une 
personne représentante) préside le comité ; 

• Un(-e) enseignant(-e) en architecture de paysage ; 

• Un(-e) professionnel(-le) en architecture de paysage, idéalement diplômé(- e) 
de l'UdeM 

 
Calendrier :  
 

• Réception des candidatures entre le 1er et le 15 avril à l’adresse suivante : 
bourses-urbapa@umontreal.ca  
Inscrire en objet : Bourses LEMAY  

• Votre dossier de candidature doit inclure les documents suivants :  
➢ Relevé de notes non officiel ; 

➢ Texte de 150 mots sur la motivation de la poursuite des études ; 

➢ Toute autre documentation jugée pertinente par le(-la) candidat(-e). 

• Annonce de la personne lauréate : Hiver  

• Reconnaissance lors de l’EFFA : Mai 
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